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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 69, insérer la phrase suivante : 

« En parallèle, l’État mettra en place un observatoire sismo-volcanique pour le volcan sous-marin 
Fani Maoré apparu lors de l’éruption de 2018. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En mai 2018, une série de séismes, atteignant parfois une magnitude de 5,8, a frappé Mayotte, 
surprenant la communauté scientifique. Il est rapidement apparu que ces secousses sismiques 
étaient liées à la formation d'un nouveau volcan sous-marin, situé au large de l'île, à environ 50 km 
à l'est et à 3500 mètres de profondeur. les premières estimations montrent que plus de 5km cube de 
lave ont été émis au fond de l'océan, ce qui correspond à une éruption d'une ampleur 
exceptionnelle. 

Actuellement, la veille est effectuée par l’Observatoire du Piton de la Fournaise à la Réunion.

Au regard des enjeux scientifiques et des risques vis-à-vis de la population, il est essentiel qu’une 
équipe sur Mayotte soit dédiée à Fani Maoré. En effet, un danger majeur directement lié à cette 
activité volcanique est l'affaissement rapide de l'île de Mayotte, causé par la vidange de la chambre 
magmatique sous l'île, qui se vide lentement au fur et à mesure que le magma s'échappe vers le 
volcan sous-marin. En conséquence, l'île subit un enfoncement géologique, entraînant des 
distorsions du sol avec des dégâts sur les bâtiments, les routes, et les réseaux d'approvisionnement 
en eau et en électricité. 

Il faut rappeler qu'à Mayotte, 90% de la population réside sur le littoral, ce qui la rend 
particulièrement vulnérable. Si l'on ajoute aux risques météorologiques ce danger majeur qu'est 
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l'activité volcanique autour de cette île, il nous semble essentiel, par cet amendement, de mettre en 
place une équipe dédiée aux spécificités de Mayotte et donc, directement située sur l'archipel. 

 

 


